
 

 

Municipalité de Notre Dame-des-Neiges 

Objet : Séance extraordinaire le jeudi 21 mai 2026 à 19h00 

Á la Salle municipale du 17 rue de l’Église Notre-Dame-des-Neiges 

Projet d’ordre du jour  

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2.    DOSSIERS ADMINISTRATION 

 

2.1 Mise à jour des salaires d’employés d’élection pour le préfet et les élections municipales partielles 

 

2.2 Ajout d’accès pour Charlie Côté et retrait d’accès pour Danielle Ouellet 

 

 

 

3. DOSSIERS URBANISME ET RÉGLEMENTATION 

 

3.1 Travaux d’installation de gouttières et d’arrêts de neige à La Riveraine – recommandation du CLP  

 

3.2 Travaux de consolidation à la maison François-Leclerc – recommandation du CLP  

 

3.3 Avis de motion du règlement 541 relatif au droit de préemption sur le territoire de la Municipalité de 

Notre-Dame-des-Neiges 

 

 

4. CULTURE ET LOISIRS 

 

 

4.1 Octroi de contrat pour les travaux de consolidation de la maison François-Leclerc 

 

5. VARIA 

 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 


